
1 COURS DU 30 JUILLET
33000 BORDEAUX - 05 56 00 22 98

MARS 08
Mensuel

Surface approx. (cm²) : 661

Page 1/2

CADILLAC
5346384100505/GAW/MAF

Eléments de recherche :         Toutes citations : - COTES DE BLAYE : vin de Gironde (33) - PREMIERES COTES DE BLAYE : vin de Gironde (33)

Al DES À LA RESTRUCTURATION 2007/2008
i a campagne 2007/2008 sera la dernière du dispositif de reconversion
Ldu vignoble sous la forme actuelle. Le montant des aides reste
inchangé : de 6 070 €/ha à 7 660 €/ha

S'agissant des nouveautés de la campagne en cours (voir les
détails ci apres), il est a noter que

les appellations cadillac, loupiac et sainte croix du mont sont
éligibles aux aides,

il est a nouveau possible de demander une avance de trésorerie
(versement avant fm juin 2008) contre remise d'une garantie bancai

re représentant 120 % de la somme versée
pour les vins blancs, les plantations avec autorisation de trans

fer! sont a nouveau primables
A part r de la campagne 2008/2009, 'a nouvelle OGM prévoit la

mise en place d'enveloppes financieres affectées a chaque Etat
membre leur permettant de mettre en œuvre sur leur territoire les
mesures les plus appropriées a leur secteur vitivmicole La France a
obtenu que ces enveloppes qui incluent les aides a la restructuration
soient définies sur des bases ob|ectives, tenant compte des surfaces

et des volumes produits
En fonction des cahiers des charges des appellations actuelle

ment en cours de validation, de nouveaux criteres seront établis

Nous les publierons des que nous en aurons connaissance.

Restructuration en rouge

Les conditions d'accès aux aides :
-Arrachage interne a l'exploitation, parcelle de densité inférieure

à celle de la replantation
Quelle que soit l'aoc eligible (bordeaux ou cotes) les droits utili

ses proviennent d'un arrachage sur l'exploitation, de parcelles de
densité inférieure à celle de la replantation, avec obligation d'aug
menier la densité de replantation de 10 % (minimum obligatoire sans
possibilité de dérogation).

Le demandeur doit avoir revendi
que les aoc bordeaux rouge, bor
deaux supérieur rouge, bordeaux
rose ou bordeaux clairet sur la decla
ration de recolte 2007 ou sur la
déclaration de récolte 2006

Cette condition implique pour les
aoc autres que bordeaux et bordeaux
superieur (cf aoc éligibles), que

seules les surfaces correspondant
aux volumes déclares en aoc bor
deaux (bordeaux rouge, bordeaux
rose bordeaux clairet, bordeaux

superieur rouge) au cours de l'une
des deux dernieres récoltes pourront
accéder a l'aide a la restructuration

Adéquation terroir cepage

porte greffe
Les parcelles a planter doivent

avoir reçu l'avis favorable d'un techni

den mandaté par l'Association de
restructuration des vignobles de bor

deaux (ARVB), sur l'adéquation terroir, cepage et porte greffe en fonc

lion de l'encepagement existant sur l'exploitation et ce avant planta
lion Chaque adhèrent a l'association devra s'engager a respecter ces
conditions qui seront formalisées dans une fiche d'expertise a |omdre
au dossier Par souci d'efficacité, la date limite d'expertise avant plan-
tation est fixée au 31 mai 2008 Cette expertise est susceptible de don

ner lieu a facturation par l'organisme mandaté pour la réaliser
Les appellations éligibles : bordeaux, bordeaux supérieur,

bordeaux côtes de francs, premieres côtes de bordeaux, côtes de cas
Illion, premieres côtes de blaye, blaye, sainte foy bordeaux, côtes de
bourg graves de vayres

Les cépages éligibles sont ceux prévus par les decrets mer
lot, cabernet sauvignon, cabernet franc, cot, petit verdot (sauf pour
les premieres côtes de blaye, côtes de bourg et côtes de castillon) et
carmenere (sauf pour les premieres côtes de blaye, blaye, cotes de

bourg sainte foy bordeaux et côtes de castillon)
Soulignons que seuls pourront être replantes des plants certifies

ou de base
Les mesures concernées par le programme d'aide :
Pour les appellations bordeaux, bordeaux superieur le viticulteur

a deux possibilités
replantation a la densité minimale de 4 ooo pieds/ha avec un

ecartement maximum de 2,5 m entre les rangs,

ou
replantation a la densité comprise entre 3 500 pieds/ha et 4 ooo

pieds/ha avec un ecartement maximum de 3 m entre les rangs Dans ce
cas, le montant de la prime d'aide a la restructuration est réduit de 50 %

Pour les appellations graves de vayres, premieres côtes de bor
deaux blaye, premieres côtes de blaye, côtes de bourg, côtes de cas

Illion, bordeaux côtes de francs et sainte foy bordeaux replantation

MONTANT DES AIDES/HA CAMPAGNE 2007/2008

TYPE DE MESURES

(1) Replantation par utilisation cle

I explo talion poster eur au
31/07/2000

Plantations anticipées.

Replantât on par utilisation de
droits nes d un arrachage sur

I exploitation antene jr au
01/03/2000

Plantation avec des droits
provenant de transfert ou de la

Reserve Nat onale

(2) Surgreffage

UNITE

Euros ha

EurosJha

Euros/ha

P O U R

Euros ha

Euros/ha

ADHERENT A L'ARVB

JA - 40 ANS (DJA OU PRET

MTS/JA)

EPI PDE CTE

A

4000
(*900)

4000

3830

B

8000
(+ 900)

3000

7660

L E S V I N S B L A N C

7420

2450
(* 360)

AUTRES

A \ B

3175
(» 900)

3175

3035

6350
(« 900)

6350

6070

NON ADHERENT

f. i. ARVB

3175
I* 900)

3175

3010

U N I Q U E M E N T

5090

1 980
(4-360)

2545

1 120
(* 360)

360 (
iros/ha d nder
jros/ha d nder

pou pertes de recettes
pour pertes de ecettesFag_e

A Montant de I aide allouée aux viticulteurs replantant entre 3 500 et 3 999 piedsfha au minimum (50 % de I aide) pour les appellations
bordeaux rouge et bordeaux sup rouge uniquement
B Montant de I aide allouée

pour les vins rouges aux v t culteurs replantant a partir de 4 000 pieds ha pour les appellations bordeaux et bordeaux super eur et a part r de 5 000
pieds ha pour les autres appellat ens

cour (es vins blancs renondarct a ces mesures
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a la densité minimale de 5 ooo pieds/ha avec un ecartement maxi

mum de 2 m entre les rangs

ll faut souligner que dans les aires délimitées plus restreintes que

celles de bordeaux et bordeaux superieur, la replantation doit se faire

a la densité de 5000 pieds/ha minimum 2 m entre les rangs

Restructuration en blanc

Les conditions d'accès aux aides sont les suivantes :

les droits utilises proviennent uniquement d'un arrachage sur

l'exploitation de parcelle de densité inférieure a celle de la replanta

tion ou de parcelle plantée en cepage rouge

dans le cas d'un arrachage de cepage blanc avec replantation en

blanc obligation d'augmenter la densité de replantation de w %

(minimum obligatoire sans possibilité de dérogation)

dans le cas d un arrachage de cepage rouge avec replantation en

blanc pas d'augmentation de densité exigée

Les appellations éligibles :
Bordeaux bordeaux superieur cremant de bordeaux, côtes de

bourg, entre deux mers graves, graves de vayres, premieres cotes de

blaye côtes de blaye premieres côtes de bordeaux, sainte foy bor

deaux

A compter de cette campagne, les appellations cadillac,

loupiac et sainte-croix-du-mont sont également éligibles.

Les cépages éligibles :

Pour toutes les aoc précitées muscadelle, semillon blanc, sauvi

gnon blanc sauvignon gris

Pour l'aoc côtes de blaye, il faut ajouter le colombard

Les mesures concernées par le programme d'aide :

ll s'agit de mettre en conformité I encepagement avec le decret de

l'aoc revendicable la plus restrictive de la hiérarchie pour la parcelle

concernée (exemple en zone délimitée aoc entre deux mers, et si le

demandeur veut revendiquer uniquement l'aoc bordeaux blanc sec il

doit quand même réaliser sa plantation a une densité minimale de

4 500 pieds/ha pour etre eligible a I aide a la restructuration)

Pour les autres aoc éligibles la densité de replantation sera au

minimum de 4 500 pieds/ha (cadillac compris) sauf pour les aoc

graves blanc loupiac et sainte croix du mont dont la densité est de

5 ooo pieds/ha

Pour les vins blancs (secs ou liquoreux) les plantations faites avec

des autorisations de transfert (achat de droits en interne a la Gironde)

sont a nouveaux pnmables avec un montant d'aide a l'ha de 7 420 €

pour les JA et 5 090 € pour les autres

La surface minimale :

La restructuration peut concerner une superficie culturale mini
male de 10 ares d'un seul tenant en blanc comme en rouge

Le montant des primes et condition de règlement :
Pour les viticulteurs adhérents a l'association de restructuration,

le montant de l'aide se situe dans une fourchette allant de

6 070 € a 7 660 € * par hectare selon l'origine du droit de plantation

utilise (antérieur ou non au leraout 2000), la situation professionnel

le du viticulteur (EPI, )A-4o ans au 31 juillet 2008 ) A cette aide peut

s aiouter une indemnisation pour perte de recettes lorsque les droits

sont issus d'un arrachage sur l'exploitation apres le 1er aout 2000,

d'un montant de 900 €/ha Cette indemnisation n est pas versée en

cas de plantation anticipée ou d'utilisation de droits de replantation

arraches avant le 1er août 2000 En 2008, les aides seront versées par

Vmiflhor a I issue des controles sur le terrain qui se déroulent de sep

tembre a novembre, les paiements auront lieu entre octobre 2008 et

juin 2009 Nous recommandons aux viticulteurs de déposer leur dos

sier avant le 30 juin s'ils souhaitent être regles en priorité La date

limite de depôt du dossier et des pieces justificatives est fixée au 31

août 2008

Cette annee, est réintroduite la possibilité de demander une avan

ce de trésorerie (montant de l'aide versée avant fm juin 2008) contre

remise d une garantie bancaire (caution bancaire ou cheque de

banque) dont la somme garantie représente 120 % de la somme ver

see

La date limite de depôt de la demande d'avance est fixée au 15

avril 2008 et la remise de la caution bancaire ou du cheque certifie de

banque devra se faire au plus tard le 15 mai 2008

Yann Le Goaster

Pour toute question pratique, vous pouvez contacter

L'Association de restructuration (ARVB) Cecile Buzos

Tél 0 5 5 6 0 0 2 2 9 8 Mail cecile buzos@monAOC com

Vmiflhor Claudine Bureau ou Filomene Miermont

Tel 0 5 5 6 0 0 2 3 6 0 Mail claudine bureau@vmiflhor ou

filomene miermont® vmiflhorfr

* Sous condition d'adhésion a l'ARVB, selon ancienneté des

droits, hors /A (8000 €/ha) et minorations (replantations a de 4000

pieds/ha)


